
Zusatzscheinwerfen: 
Erläuterung zum Réglement 

1. Le montage de maximum 4 phares 
 supplémentaires est autorisé et vivement 
 recommandé, non inclus ceux d’origine.

2. Les phares supplémentaires doivent 
 obligatoirement avoir un look historique.

3. Les ampoules au Xénon ne sont pas autorisées.

4. Les ampoules LED sont autorisées.

5. Exemples :
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